
Délibération n°M2019-435

Séance ordinaire du mardi 23 juillet 2019

L’an deux mille-dix-neuf et le vingt-trois juillet, les membres du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Développement  Economique,
Enseignement  supérieur  et
recherche, Innovation, Artisanat

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Jean-Marc ALAUZET, Guy
BARRAL,  Valérie  BARTHAS-ORSAL,  Maud  BODKIN,  Sabria
BOUALLAGA,  Thierry  BREYSSE,  Rosy  BUONO,  Gérard
CASTRE,  Robert  COTTE,  Perla  DANAN,  Titina  DASYLVA,
Véronique  DEMON,  Aline  DESTAILLATS,  Jean-Marc  DI
RUGGIERO, Michèle DRAY-FITOUSSI, Abdi EL KANDOUSSI,
Mylène  FOURCADE,  Jackie  GALABRUN-BOULBES,  Isabelle
GIANIEL,  Régine  ILLAIRE,  Stéphanie  JANNIN,  Laurent
JAOUL, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Max
LEVITA, Chantal LÉVY-RAMEAU, Eliane LLORET, Jean-Marc
LUSSERT,  Jérémie  MALEK,  Chantal  MARION,  Isabelle
MARSALA,  Jean-Luc  MEISSONNIER,  Béatrice  MICHEL,
Arnaud  MOYNIER,  Caroline  NAVARRE,  Véronique  PEREZ,
Jean-Pierre  RICO,  Henri  ROUILLEAULT,  Marie-Hélène
SANTARELLI,  Philippe  SAUREL,  Jean-Luc  SAVY,  Noël
SEGURA,  Sauveur  TORTORICI,  Bernard  TRAVIER,  Annie
YAGUE,  Rabii  YOUSSOUS.  Claudine  VASSAS  MEJRI,
suppléante de Gilbert PASTOR .

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Chantal  CLARAC,  Jean-Luc  COUSQUER,  Henri  de
VERBIZIER, Jean-Noël FOURCADE, Isabelle GUIRAUD, Sonia
KERANGUEVEN,  Mustapha  MAJDOUL,  Patricia  MIRALLES,
Yvon PELLET.

Absents / Excusés : 
Jean-François  AUDRIN,  Geniès  BALAZUN,  Pierre  BONNAL,
Djamel  BOUMAAZ,  Anne  BRISSAUD,  Roger  CAIZERGUES,
Renaud  CALVAT,  Michelle  CASSAR,  Christophe  COUR,
Catherine DARDE, Thierry DEWINTRE, Jacques DOMERGUE,
Carole DONADA, Pierre DUDIEUZERE, Michel FRAYSSE, Julie
FRÊCHE,  Jean-Pierre  GRAND,  Clare  HART,  Claire  JABADO,
Alex  LARUE,  Audrey  LLEDO,  Hervé  MARTIN,  Cyril
MEUNIER, Jean-Pierre MOURE, Marie-Christine PANOS, Eric
PASTOR,  Eric  PENSO,  Eric  PETIT,  Thierry  QUILES,  Joël
RAYMOND,  René  REVOL,  Brigitte  ROUSSEL-GALIANA,
Isabelle TOUZARD, Joël VERA
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Délibération n°M2019-435

Développement Economique, Enseignement supérieur et recherche, Innovation,
Artisanat - Partenariat pour l'événement ZEvent - Convention - Autorisation de
signature

Madame Chantal MARION, Vice-Présidente, rapporte :

Montpellier Méditerranée Métropole accueille sur son territoire plus d’une soixantaine d’acteurs du secteur
des Industries Culturelles et Créatives (ICC), constituant un écosystème complet où sont représentés les
entreprises, de la start-up au groupe international, les centres de formations et de recherche, les réseaux
d’animation, les équipements mutualisés.

Considérant  l’importance  et  le  potentiel  de croissance  du secteur  des  ICC sur  le  territoire,  Montpellier
Méditerranée Métropole souhaite se positionner en tant que collectivité phare du domaine au plan national,
voire international. Dans ce cadre, Montpellier Méditerranée Métropole poursuit son engagement auprès des
entreprises et  acteurs des ICC, avec notamment le soutien aux clusters et  associations.  Le jeu vidéo en
général, l’e-sport en particulier, sont des secteurs clés des ICC à Montpellier et les événements dans ce
domaine se multiplient, dont celui baptisé ZEvent.

ZEvent est un marathon caritatif de 50 heures basé sur le streaming de jeux vidéo. Cet événement, organisé à
Montpellier, mobilise des acteurs des ICC qui s’engagent pour une cause en faveur de la santé, en touchant
un public très difficile à atteindre pour les associations partenaires (15-30 ans).

Les Montpelliérains Adrien Nougaret, alias Zerator l’un des animateurs les plus célèbres de la plateforme
Twitch, et Alexandre Dachary (streamer connu sous le nom « Le Dach »), sont les fondateurs de la structure
ZT Production à l’origine de l’événement ZEvent.

ZEvent s’associe à des associations caritatives, en prenant pour critères qu’elles soient spécialisées dans le
milieu médical ou environnemental et qu’elles aient un rayonnement international.

La première édition a ainsi permis de récolter 450 000 euros de dons pour la Croix Rouge. La renommée de
Zerator est telle qu’elle a permis, dès la deuxième édition de dépasser 1 million d’euros de dons en 2018 au
profit de Médecins Sans Frontières. En 2019, c’est l’Institut Pasteur qui sera partenaire de ZEvent.

Le modèle économique repose sur un budget d’environ 50 000 euros, pris sur le fonctionnement (pas de
sponsoring  privé  car  projet  caritatif),  avec  défraiement  des  participants.  Il  s’agit  d’une  quarantaine  de
streamers  et  animateurs  renommés qui  attirent  les  spectateurs  et  offrent  donc une visibilité  très  forte  à
l’association  partenaire,  sur  3  à  5  chaînes  en  simultané  pendant  50  heures,  ainsi  que  de  personnel  en
backstage qui assurent les retransmissions (régisseurs, communication, making off…). 

ZEvent 2019 se tiendra du 20 au 23 septembre 2019 et afin d’accueillir les participants dans les meilleures
conditions tout en restant dans le budget prévu, les organisateurs ont sollicité un partenariat avec Montpellier
Méditerranée Métropole pour qu’une salle adaptée soit mise à disposition. Cette demande est appuyée par
l’Institut Pasteur qui s’implique fortement dans ce projet et propose en contrepartie une intervention dans le
cadre d’une conférence à Montpellier. Au vu des sujets d’étude et de recherche de l’Institut Pasteur et des
actions de la Métropole dans le domaine de la santé, les possibilités sont multiples, par exemple sur des
thématiques liant la santé avec l’Intelligence Artificielle, le Big Data... 

Considérant l’intérêt de ce projet qui s’inscrit pleinement dans la stratégie métropolitaine visant à renforcer
le positionnement de territoire clé du secteur des ICC, il est proposé de signer un partenariat tripartite avec
ZT Production et l’Institut Pasteur pour l’organisation de l’édition 2019 de ZEvent, du jeudi 19 septembre
soir au lundi 23 septembre midi. L’engagement de la Métropole dans ce partenariat se traduira par la mise à
disposition d’une salle pour accueillir l’événement au Corum, valorisée à 4 256 euros HT.
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En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
- approuver les termes de la convention de partenariat,
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole, ou son représentant, à signer la
convention, ainsi que tout document relatif à cette affaire

Il est demandé au Conseil de bien vouloir délibérer. 

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 

Pour : 58 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 31/07/19 

Pour extrait conforme, 
le Président

Philippe SAUREL

Publiée le : 31 juillet 2019
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20190723-93194-DE-1-1
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 31/07/19

Liste des annexes transmises en préfecture:

- 20190704 Convention 3M-ZEvent 2019 vf.docx

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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